
Acquittement d’un prêtre Burundais accusé d’agression au Canada

  @rib News,Â 26/02/2018Â â€“ SourceÂ Radio-Canada  Le prÃªtre de Val-dâ€™Or accusÃ© d'agression sexuelle est acquittÃ©  Le
vicaire de la paroisse de Val-d'Or, Charles Bizimana, a Ã©tÃ© acquittÃ© vendredi aprÃ¨s-midi des trois chefs d'accusation qui
pesaient contre lui. Le juge Steve Magnan a rendu cette dÃ©cision puisqu'il soutenait que les versions de l'accusÃ© et de la
plaignante Ã©taient contradictoires.Â [PhotoÂ : Le prÃªtre Charles Bizimana Ã  la sortie du palais de justice de Val-d'Or. Radio-
Canada/MÃ©lanie Picard.]   
  Le juge a ainsi appliquÃ© l'arrÃªt W.(D.), qui stipule entre autres que si ce dernier ne croit pas pas le tÃ©moignage de
lâ€™accusÃ©, mais qu'il a un doute raisonnable, il doit en ce sens prononcer lâ€™acquittement.  L'homme Ã©tait notamment accusÃ©
de voie de fait simple, de sÃ©questration et d'agression sexuelle.  Charles Bizimana n'a pour sa part pas voulu commenter
le verdict.  Son avocat, Me Daniel Faucher, n'a quant Ã  lui jamais doutÃ© de l'innocence de son client.  Me Daniel
FaucherÂ : Â«Â Il faut vous mettre dans l'esprit de ce monsieur-lÃ . Il est parachutÃ© ici Ã  Val-d'Or. Il ne connaÃ®t pas nos
mÅ“urs et coutumes. Il a suivi la dame. On ne peut rentrer dans les dÃ©tails, mais il s'est retrouvÃ© dans une position
fÃ¢cheuse. C'est tout.Â Â»  Avec cette dÃ©cision, Charles Bizimana pourra maintenant rÃ©cupÃ©rer son passeport ainsi que le
dÃ©pÃ´t monÃ©taire qu'il a fait lors de son arrestation.  Rappel des faits  La poursuite cherchait Ã  dÃ©montrer que le prÃªtre de
la paroisse avait agressÃ© sexuellement une femme Ã¢gÃ©e dans son appartement, le 7 mars 2016 Ã  Val-d'Or.  Elle a
racontÃ© au tribunal avoir rencontrÃ© Charles Bizimana dans un Ã©tablissement public le matin de l'agression. Ensemble, ils
ont dÃ©cidÃ© de partager un taxi et une fois arrivÃ©s chez elle, la dame l'aurait invitÃ© Ã  prendre un cafÃ© dans son
appartement.  C'est alors qu'il aurait usÃ© de force pour se rapprocher de la prÃ©sumÃ©e victime, qui serait tombÃ©e au sol et
se serait Ã©vanouie. La femme se serait rÃ©veillÃ©e avec l'accusÃ© sur elle, qui l'embrassait et procÃ©dait Ã  des attouchements.
 Ã€ de nombreuses reprises, la prÃ©sumÃ©e victime aurait demandÃ© Ã  l'homme d'Ã©glise de quitter les lieux, mais sans
succÃ¨s.  L'identitÃ© de la plaignante est protÃ©gÃ©e, sous ordonnance du tribunal.  Des gestes mal interprÃ©tÃ©s, selon
l'accusÃ©  En contre-interrogatoire, l'avocat de la dÃ©fense a tentÃ© de dÃ©montrer qu'il y aurait eu des contradictions entre le
tÃ©moignage Ã  la cour et les trois dÃ©clarations de la plaignante Ã  la police. Charles Bizimana a quant Ã  lui tÃ©moignÃ© jeudi en
aprÃ¨s-midi et a rÃ©futÃ© avoir agressÃ© sexuellement la dame et a expliquÃ© qu'il avait voulu lui porter assistance.   Ses
gestes pour l'aider dans l'appartement auraient Ã©tÃ© mal interprÃ©tÃ©s par la prÃ©sumÃ©e victime.  Selon lui, la dame serait
sentie attaquÃ©e en raison de sa couleur de peau.  Rappelons qu'il a Ã©tÃ© relevÃ© de ses fonctions, mais qu'il a toujours
plaidÃ© son innocence.  
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